
(K) LB MOUVEMENT CATHOLIQUE

me baptisé et le, ce n'est pas seulement un peu d'ins
truction religieuse reléguée au second rang, mais mi enseigne
ment pénétré tout entier île l’esprit chrétien, il écrivait ces belles 
paroles que Nous aimons à reproduire ici : “ Il faut non .seule
ment «pie la religion soit enseignée aux enfants à certaines heu
res, mais que tout le reste île renseignement exhale comme une 
odeur de piété chrétienne. Salis cela, si eet arôme sacré ne pénè
tre pas et lie ranime pas l'esprit îles maîtres et îles élèves, l'ins
truction,'quelle qu'elle soit, 11e produira que peu de fruits, et aura 
souvent, au contraire, des inconvénients fort graves."

Ces importantes levons, N.-T.-C.-F., Léon XIII les répète au
jourd'hui en s'adressant à nous dans la Lettre magistrale que 

mission de promulguer. Les catholiques «lu monde 
entier en tireront profit, mais c'est à vous surtout qu'incombe le 
devoir de les écouter avec le plus profond respect et de les met
tre fidèlement en pratique.

Qui* I immortel Pontife daigne ainsi particulièrement s'occu
per «le noua, étudier nos multiples besoins, se rendre un compte 
exact «le notre état social, de nos forces et de nos faiblesses, chcr- 
clier la cause des maux dont nous souffrons et des luttes qui nous 
divisent, pour nous indiquer la yole qu'il faut suivre et les remè
des que nous devons employer, c'est assurément pour le Canada 
tout entier un honneur insigne et un inappréciable avantage. 
Celui à qui il a été «lit par Jésus-Christ lui-même : •• Pais mes 
agneaux et mes brebis : Confirme tes frères.” oui, c’est celui-là 
qui parle de la sainte colline «lu Vatican, et les pages pleines de 
tendresse et de forte «loctrine que sa main a tractés ba illeront 
1 un «les plus beaux chapitres de notre histoire nationale.

Mais pourquoi le Pape a-t-il parlé à vos Evêques et par eux 
à tout le peuple canadien ? Pourquoi vient-il vous rappeler avec 
plus «le force peut-être qu'il ne l'a encore fait dans aucun des do- • 
cuments émanés de son autorité, les règles immuables dont les 
enfants de l'Eglise ne sauraient jamais se départir en matière 
d instruction et d'éducation ? Il est bon «pie vous le .sachiez, et 
nous allons vous le dire brièvement.

Depuis leur entrée dans la Confédération canadienne, les ca
tholiques du Manitoba avaient leurs écoles où leurs enfants étaient 
instruits'Conformément à leurs principes religieux et à la direc
tion de l’Eglise. Ils possédaient ces écoles, non lias en vue d'une 
concession ou d'une tolérance quelconque, mais en vertu d’un 
pacte solennel cpie l’honneur et la justice défendaient de briser et 
dans lequel ils mettaient leur absolue confiance. Respectueux 
eux-mêmes pour les convictions et les libertés de ceux «pii ne jiar- 
tageaient pas leurs croyances, ils demainlaient, non une faveur, 
mais simplement l'exercice <lu droit qu'ils avaient d'élever lev 
enfants suivant les dictées de leurs consciences. Pendant vingt 
ans. ces droits furent reconnus, et la paix et l'harmonie régnè
rent dans toute la province du Manitoba, Tout à coup, pour «les 
raisons que nous n'avons pas à rechercher ici, en 1800, une loi 
malheureuse vint jeter la consternation au milieu de nos frères et 
leur enlever à eux, les plus faibles, les moins nombreux, les plus 
pauvres de cette contrée, une liberté «pie leur assuraient des en
gagements sacrés et à laquelle ils tenaient plus qu'à leur
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